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Décret exécutif n°°°° 04-28 du 23 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 14 février 2004 modifiant le
décret n°°°° 65-75 du 23 mars 1965 relatif aux
indemnités à caractère familial.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret n° 65-75 du 23 mars 1965 relatif aux
indemnités à caractère familial ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-156 du 18 mai 1991 fixant
le montant des prestations familiales ;

Vu le décret exécutif n° 94-326 du 10 Joumada El Oula
1415 correspondant au 15 octobre 1994 fixant le montant
des prestations familiales ;

Vu le décret exécutif n° 95-289 du Aouel Joumada
El Oula 1416 correspondant au 26 septembre 1995 portant
revalorisation du montant des allocations familiales ;

Vu le décret exécutif n° 96-298 du 24 Rabie Ethani
1417 correspondant au 8 septembre 1996 portant
revalorisation du montant des allocations familiales ;

Décrète :

Article 1er. — Le point “4" de l’article 1er du décret
n° 65-75 du 23 mars 1965, susvisé, est modifié ainsi
qu’il suit :

“4) Le taux annuel de l’allocation pour salaire unique
des agents relevant du secteur de la fonction publique est
fixé uniformément à 4800 DA, quel que soit le nombre
d’enfants”.

Art. 2. — Cette disposition prend effet à compter du 1er
janvier 2004.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Dhou El Hidja 1424 correspondant
au 14 février 2004.

Ahmed OUYAHIA.

DECRETS

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004 mettant fin aux
fonctions d’un directeur d’études au ministère
des travaux publics.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004, il est mis fin aux
fonctions de directeur d’études au ministère des travaux
publics, exercées par M. Mohamed Seghir Zouatene,
appelé à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004 mettant fin aux
fonctions du directeur des infrastructures
maritimes au ministère des travaux publics.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004, il est mis fin, à compter
du 2 mai 2003, aux fonctions de directeur des
infrastructures maritimes au ministère des travaux publics,
exercées par M. Mahfoud Bengrine, sur sa demande.

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004 mettant fin aux
fonctions d’un inspecteur au ministère des
travaux publics.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004, il est mis fin aux
fonctions d’inspecteur au ministère des travaux publics,
exercées par M. Youcef Boudaba, appelé à exercer une
autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004 mettant fin aux
fonctions d’un sous-directeur au ministère des
travaux publics.

————

Par décret présidentiel du 12 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 3 février 2004, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur des travaux aéroportuaires
neufs au ministère des travaux publics, exercées par
M. Lahlou Bentouati, appelé à exercer une autre fonction.
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Article 1er. � Le point « 4 » de l�article 1er du décret
n° 65-75 du 23 mars 1965, modifié, susvisé est modifié,
ainsi qu�il suit :

« 4) le taux annuel de l�allocation pour salaire unique
est fixé à 9600 DA pour les agents relevant du secteur de
la fonction publique qui ont au moins un (1) enfant à
charge et dont le conjoint est sans revenu».

Art. 2. � Cette disposition prend effet à compter du 1er
janvier 2007.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 14  Ramadhan  1428  correspondant
au 26 septembre 2007.

Abdelaziz   BELKHADEM.
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MONTANTS ANNULES

C.P. A.P.

            

(En milliers de DA)

MONTANTS OUVERTS

C.P. A.P.

5.400.000
800.000

6.200.000

5.400.000
1.800.000

7.200.000






